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Position de la Commission:
La Commission se félicite du soutien du Parlement à la proposition.

Les onze amendements suivants adoptés par le Parlement (3, 5, 6, 9, 10, 12, 14, 23, 24, 28 et 29) peuvent être soutenus en principe.

Amendements 3, 5 et 6 concernant le considérant 3 (ainsi que les nouveaux considérants 3 ter et 3 quater): pour garantir que les mesures fiscales permettent de lier les objectifs de protection de l’environnement et les économies d’énergie, une fiscalité réduisant la consommation de carburants à base de pétrole des types utilisés pour les voitures et favorisant l’utilisation de carburants de substitution (dont l’éventail va du gaz naturel à l’hydrogène), contribuerait à améliorer la protection de l’environnement dans le sens indiqué par le protocole de Kyoto.

La Commission encourage en principe les États membres à introduire, dans certaines conditions, des incitations fiscales coordonnées, par exemple pour accélérer la mise sur le marché de voitures particulières conformes aux normes futures (Euro 5). Le considérant 3 de la proposition de la Commission mentionne déjà cet aspect et il peut être reformulé pour inclure les éléments supplémentaires proposés par le Parlement européen.
Amendement 9 concernant le considérant 5 bis (nouveau): pour garantir que les acheteurs potentiels de nouvelles voitures reçoivent des informations aussi complètes que possible sur les niveaux d’émission des diverses nouvelles voitures, ainsi que les niveaux de fiscalité correspondants qui leur seront appliqués, la Commission peut accepter en principe l’amendement proposé. Si des informations sur ces questions -démontrant clairement que des taxes beaucoup moins élevées sont appliquées sur les voitures plus respectueuses de l’environnement- sont fournies aux acheteurs de voitures le plus tôt possible, ces acheteurs disposeront de toutes les informations nécessaires pour prendre les bonnes décisions et, on peut l’espérer, choisir d’acheter les voitures particulières les moins polluantes.

Amendement 10 concernant le considérant 6: le Parlement européen a voulu insister sur le principe de neutralité budgétaire, qui reste essentiel pour plusieurs États membres appliquant des taux élevés de taxe d’immatriculation. Bien que la neutralité du cadre budgétaire ait été mentionnée dans de nombreux instruments, notamment dans l’évaluation d’impact, le Parlement européen a choisi de l’inclure également dans le considérant 6. Il convient de rappeler que la proposition a pour seul objet d'harmoniser la structure de la fiscalité imposée aux voitures particulières et qu’il appartiendra donc à chaque État membre de fixer le niveau du paramètre lié aux émissions de CO2 à introduire dans la base d'imposition pour les voitures, ainsi que le degré de différenciation fiscale à appliquer en fonction de la quantité de grammes de CO2 émise au kilomètre par chaque voiture particulière (et, éventuellement, en fonction des émissions d’autres substances polluantes).

Amendement 12 concernant le considérant 8 bis (nouveau): en vue de souligner les effets favorables que produira la suppression proposée de la taxe d’immatriculation sur le renouvellement du parc automobile et, partant, sur la sécurité routière et l’environnement, le Parlement européen a proposé d’introduire ce nouveau considérant, ce dont la Commission se félicite. Cet amendement correspond à un des deux objectifs principaux de la proposition, qui est la suppression de la taxe d’immatriculation.

Amendement 14 concernant le considérant 13 bis (nouveau): les pays de l’Espace économique européen – Association européenne de libre-échange (pays de l’EEE-AELE) sont concernés par la directive proposée, puisque leurs citoyens ont le droit de résider dans la Communauté et d’emmener leur voiture particulière avec eux. L’adoption de la directive proposée pourrait apporter une solution suffisante aux problèmes liés à la double imposition ou imposition disproportionnée, à la transparence et à la sécurité juridique; le Parlement européen a voulu souligner cet aspect de la proposition.

Amendements 23 et 24 concernant l’article 10, paragraphe 2 et paragraphe 3, point a): pour assurer la transparence du processus de détermination de la valeur résiduelle des voitures usagées, le Parlement européen suggère d’associer toutes les parties prenantes ainsi que les principaux représentants des consommateurs à ce processus et d’utiliser des barèmes régulièrement actualisés et dûment rendus publics. La Commission pourrait accepter en principe ces amendements, qui ont pour objet de fournir davantage d’informations et de sécurité juridique aux citoyens et aux opérateurs économiques en ce qui concerne les critères et la méthode utilisés pour évaluer la valeur des voitures particulières usagées.

Amendement 28 concernant l’article 15: le Parlement européen a tenu compte du fait que, dans certains États membres, les voitures de société représentent plus de la moitié des ventes de nouvelles voitures. Le niveau de taxation de ces voitures varie considérablement d’un État membre à l’autre et, généralement, les frais d’achat, de crédit bail (leasing) et de fonctionnement des voitures de société sont déduits du bénéfice imposable. L’amendement 28 prévoit d’inclure dans les informations à transmettre à la Commission chaque année toute mesure prise afin de différencier la taxation des voitures de société sur la base de l’efficacité énergétique.

Amendement 29 concernant l’article 16: pour faire en sorte que le rapport, qui doit être présenté tous les cinq ans au Conseil et au Parlement européen, inclue une évaluation de l’incidence favorable escomptée sur l’environnement de l’application de la taxation des voitures, le Parlement européen suggère d’inclure dans l’article 16 une mention claire de l’effet de l’application des articles 4 et 5 de la proposition.
Les amendements suivants ne peuvent, pour les motifs suivants, être soutenus par la Commission.
Amendements 2, 7, 15, 16, 17, 21, 25 et 30, concernant les considérants 1, 2, 4 et 14, l’article 1er, paragraphe 1, le titre de l’article 4, l’article 5, paragraphe 2, et l’article 13: afin que la fiscalité produise des effets aussi élevés que possible sur l’environnement, le Parlement européen a adopté ces amendements dans le but d’inclure dans l’assiette de la taxe sur les voitures, dans le cadre de l’application d’une différenciation fiscale, non seulement les émissions de CO2, mais également les émissions polluantes et l’efficacité énergétique. La Commission encourage en principe les États membres à offrir, dans certaines conditions, des incitations fiscales coordonnées et cette approche se reflète dans le considérant 3 de la proposition. Toutefois, élargir la portée de la directive en y incluant des éléments liés aux substances polluantes et à l’efficacité énergétique pourrait entraîner des problèmes pratiques réels. Mêler les objectifs définis dans le protocole de Kyoto en matière de changement climatique à ceux établis dans le 6ème programme d’action environnementale en matière d’émissions polluantes est susceptible de provoquer une fragmentation accrue du marché intérieur dans le secteur des voitures particulières. Une telle conséquence pourrait être évitée si une action coordonnée est menée au niveau communautaire, incluant la mise en place d’une stratégie communautaire et de valeurs limites pour chaque  substance polluante, comme cela a été le cas depuis 1996 pour les émissions de CO2.

Une mention des émissions polluantes, en particulier si elle est jointe aux articles de la proposition, pourrait nuire à l’ensemble du compromis obtenu au sein du Conseil. En définitive, l’efficacité énergétique et les émissions de CO2 sont directement liées. Fonder le calcul de la taxe sur le nombre de grammes de CO2 émis par 100 km aboutit au même résultat que de le faire reposer sur la consommation de carburant par 100 km.

Amendement 4 concernant le considérant 3 bis (nouveau): cet amendement a pour objet de garantir que les États membres s’abstiennent d’imposer une double taxation en ce qui concerne la taxe d'immatriculation, en particulier lorsque des citoyens de l’Union européenne retournent dans leur pays d’origine après être restés plus de deux ans dans un autre État membre.

La proposition couvre tous les problèmes liés au double paiement de taxes automobiles: elle prévoit la mise en place d’un système de remboursement, tant pour la taxe d’immatriculation que pour la taxe annuelle de circulation. Lorsque ce système de remboursement aura été introduit, les cas de double paiement de taxes automobiles seront évités.

Amendements 13 et 22 concernant le considérant 10 et l’article 9, alinéa 1 bis (nouveau): cette disposition a pour objet de réduire les coûts de transaction liés au paiement des taxes d’immatriculation au cas où ces dernières seraient graduellement supprimées, par l’introduction d’un dispositif commun centralisé et en ligne pour le calcul, le remboursement et le paiement des taxes d’immatriculation en cas de déménagement dans un autre État membre.

Actuellement, tous les États membres ne sont pas concernés de la même manière par la mesure proposée, puisque seuls 16 d’entre eux appliquent une taxe d’immatriculation, alors que 21 prélèvent une taxe annuelle de circulation. Cette situation pourrait changer, chaque État membre étant libre d’introduire, de supprimer ou d’adapter les taxes automobiles qu’il applique. L’introduction d’un dispositif commun centralisé et en ligne permettra d’accéder aux informations correctes concernant les taxes automobiles appliquées par tous les États membres, ce qui nécessite un travail préparatoire qui n’a pas été programmé. Il ne semble donc par réaliste de mentionner à ce stade une telle possibilité.

Amendement 40 concernant le considérant 11 bis (nouveau): cet amendement prévoit de ne pas traiter les véhicules classiques et les véhicules d’époque comme des véhicules d’usage courant, en raison de leur valeur historique et du nombre restreint de véhicules de ce type. Aucune étude spécifique n’a été réalisée à ce jour pour évaluer le nombre de voitures de ce type en circulation dans chaque État membre; une telle étude permettrait d’établir les raisons pour lesquelles elles continuent à être utilisées (déplacements ou en tant qu’objet d’antiquité) et de déterminer leur part dans les émissions de CO2.

Amendement 20 concernant l’article 5, paragraphe 1 bis (nouveau): pour garantir que l’impact de la réforme proposée de l’assiette de la taxe sur les voitures soit évalué correctement, le Parlement européen suggère de réaliser une étude spécifique avant la fin 2006. Une étude de ce type doit être effectuée conformément à une procédure spécifique et il faut généralement plus d’un an pour la réaliser.
9.
Prévision quant à la modification de la proposition: La Commission n’a pas l’intention de présenter de proposition modifiée. Les amendements 3, 5, 6, 9, 10, 12, 14, 23, 24, 28 et 29 peuvent être acceptés en principe et la Commission fera son possible pour qu’ils soient pris en considération durant les négociations à venir au sein du Conseil; elle ne prendra cependant aucune initiative visant à réviser formellement sa proposition. Les autres amendements sont rejetés.

10.
Prévision quant à l’adoption de la proposition: la présente proposition a fait l’objet d’une discussion, le 19 octobre 2005, au sein du groupe de travail du Conseil sur les questions fiscales. La réaction des États membres a été mitigée. La présidence finlandaise prévoit d’ouvrir une discussion sur la proposition au cours du déjeuner qui aura lieu lors du Conseil ECOFIN de novembre 2006.
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